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Renault a signé , le 29 juin 2001, un accord relatif à la professionnalisation par la

compétence de ses opérateurs de production qui vise à organiser leur carrière en fonction des

compétences acquises et exercées ; il modifie  ainsi un précédent accord d’entreprise du 18

mai 1984 portant des réforme des classifications.

Nous avons accompagné la direction des ressources humaines du constructeur à

élaborer la démarche de définition des référentiels de compétences et des outils d’évaluation

associés, dans le cadre de la réorganisation de la carrière des ouvriers et cette communication

est une occasion d’analyser cet aspect de l’évolution du rapport salarial.

Resituant les principaux termes du débat entre praticiens des ressources humaines et

chercheurs en Sciences Sociales, nous interrogeons successivement :

Ø les conditions d’émergence de la notion de compétence ;

Ø les différents modes de définition et de gestion des compétences à partir des

relations entre le salarié, son entreprise et les principes de l’organisation du

travail ;

Ø le rôle de l’évaluation dans la gestion des compétences.

Après avoir précisé les enjeux de la politique de gestion des compétences élaborée par

sa direction, nous soulèverons les questions posées par la mise en place de la démarche au

sein de l’entreprise, qui tiennent notamment :
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Ø à la manière dont les acteurs de l’entreprise articulent la transformation des

situations de travail, dans un objectif de performance, avec l’acquisition

individuelle de compétences ;

Ø au rôle de hiérarchique, dans l’évaluation des compétences.

Pour conclure, nous discuterons des conditions d’émergence d’une gestion effective

par la compétence qui suppose, de notre point de vue, le dépassement de la contradiction entre

deux logiques qui cohabitent au sein des firmes :

Ø une logique de standardisation des activités, des process et des règles de

fonctionnement des collectifs de travail, d’une part,

Ø et une logique de développement de l’autonomie, des connaissances et des

capacités d’action des salariés, d’autre part.
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